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La chaleur peut tuer 
Cri d’alarme de la PSA: ne laissez jamais de chiens 

dans une voiture 
 
Chaque année, en Suisse, des chiens meurent d’un coup de chaleur par collapse 
circulatoire dans des voitures en plein soleil. Malheureusement, on doit en conclure 
qu’aussi cette année des drames se produiront. La feuille d’information « Attention, 
danger de surchauffe ! » peut être obtenue sans frais auprès de la Protection Suisse des 
Animaux PSA. 
 
Encore et toujours, des chiens sont abandonnés dans une voiture en plein soleil. Grâce à 
l’attention de passants, ils peuvent heureusement être sauvés de la menace d’un coup de 
chaleur mortel et douloureux. Déjà au premier printemps et encore en automne, la température 
peut atteindre plus de 80 degrés en quelques minutes dans une autos stationnée au soleil. 
Même une vitre entrouverte n’y change rien. Le volume d’air restreint à l’intérieur de l’auto rend 
impossible l’élimination de la chaleur corporelle par halètement. Lors de degré de chaleur 
progressif, les chiens sont victimes d’une défaillance cardiaque par coup de chaleur.  
 
La PSA recommande toujours les principes suivants lorsqu’on veut libérer un chien d’une auto 
verrouillée. Alors, au point de vue juridique, il n’y a rien à craindre. 
 
• Si vous vous trouvez dans un centre commercial, faites annoncer par haut-parleur 

l’immatriculation de l’auto pour retrouver le plus rapidement possible le propriétaire du 
chien et de l’auto.  
 

• Ne brisez la vitre de l’auto que lorsque la police ne vient pas à temps ou pas du tout et (ou) 
si vous voyez qu’il s’agit d’un cas d’urgence. 
 

• Les symptômes alarmants sont l’halètement renforcé, le va-et-vient dans le véhicule, de 
forts glapissements ou gémissements, et aussi l’épuisement, l’apathie, la perte de 
connaissance. 
 

• Une fois que le chien est libéré, mettez-le à l’ombre, humidifiez son corps et ses pattes 
avec des linges mouillés et froids, et aspergez la bouche par de l’eau froide. Laissez les 
autres soins à un vétérinaire. . 
 

• Pour votre propre décharge, établissez un procès-verbal du déroulement de votre action, 
complétée par des photos ou des films de votre portable. En effet, ce ne sont pas tous les 
détenteurs de chiens qui sont reconnaissants et ils pourraient éventuellement exiger des 
dommages et intérêts pour la vitre endommagée de l’auto. 

 
 
Pour des questions complémentaires: 
Alain Zwygart, vice-président de la PSA et porte-parole de la PSA en Suisse Romande, 
tél. 079 401 94 90 
Service de presse de la PSA, téléphone 079 209 72 52 


